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La République arabe d'Egypte             le 16 Dhul Hijjah 1443 
Le Ministère des Waqfs                      le 15 juillet 202 
Les obligations de l'Islam : leurs visées et finalités 

Louange à Allah, Seigneur de l'Univers, Qui dit dans Son Noble 
Livre : " Ô hommes ! Adorez votre Seigneur, qui vous a créés vous 

et ceux qui vous ont précédés. Ainsi atteindriez-vous à la piété.". 

J'atteste qu'il n'y a point de divinité en dehors d'Allah, l'Unique sans 
aucun associé, et que notre maitre Mohamad est Son serviteur et 
messager. O Allah ! Accorde Ton Salut et Tes Bénédictions à lui, sa 
famille, ses compagnons et ceux qui les suivent d'une rectitude 
jusqu'au Dernier-Jour. Ensuite. 

Certes, les obligations de l'islam contiennent des valeurs 
collectives et des sublimes sens moraux. L'islam lie tous les actes 
cultuels aux bonnes moralités. Notre prophète (SBL) soutient que la 
sublime finalité de son message est de parfaire les bonnes moralités 
en disant : "je ne suis venu que pour parfaire les bonnes moralités". 
Toute obligation prescrite par l'islam a une influence sur l'attitude de 
l'homme du point de vue de sa sublimité morale lorsqu'il l'accomplit 
convenablement, cette i nfluence qui s'étend à la société entière et y 
a des bonnes répercussions. Pour la prière, le Noble Coran montre 
que la finalité en est d'ancrer les vertus, rectifier la conduite et 
purifier les âmes. Allah, Gloire à Lui, dit : "certes, la Salat interdit la 
turpitude et l'abominable". Cette Honorable Révélation indique 
qu'accomplir la salat à ses vrais horaires affirme le respect du temps. 
Allah, Gloire à Lui, dit : "certes, pour les croyants, la Salat est à 
accomplir aux horaires bien déterminés". La pure Charia met en 
garde ceux qui ne perçoivent pas la réalité de la Salat, par 
conséquent, ils se caractérisent des mauvaises valeurs et privent les 
autres des bienfaits accordés par Allah, de subir le châtiment 
douleureux. Allah, Gloire à Lui, dit : " Malheur donc, à ceux qui 
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prient tout en négligeant (et retardant) leur Salat, qui sont pleins 

d'ostentation, et refusent l'ustensile (à celui qui en a besoin)." 

Parmi les finalités de la Zakat on cite l'affirmation des sens de la 

solidarité et de l'inter-clémence, l'épuration et la purification de 

l'âme de l'avarice, de la parcimonie et des rancœurs. Allah, Gloire à 

Lui, dit : " Prélève de leurs biens une Sadaqa (aumône) par laquelle 

tu les purifies et les bénis, et prie pour eux. Ta prière est une 

quiétude pour eux. Et Allah est Audient et Omniscient". L'Islam 

met le donneur de zakat en garde contre le rappel ou le tort, ce qui 

risquerait d'annuler la rétribution de l'aumône. Allah, Gloire à Lui, 

dit : " Ô les croyants ! N'annulez pas vos aumônes par un rappel ou 

un tort, comme celui qui dépense son bien par ostentation devant 

les gens sans croire en Allah et au Jour dernier. Il ressemble à un 

rocher recouvert de terre ; qu'une averse l'atteigne, elle le laisse 

dénué. De pareils hommes ne tireront aucun profit de leurs actes. Et 

Allah ne guide pas les gens mécréants." 

La sublime finalité du jeûne est de concrétiser la piété envers Allah, 

Gloire à Lui et observant Ses Ordres aussi bien publiquement que 

discrètement. Allah, Gloire à Lui, dit : " Ô les croyants ! On vous a 

prescrit le jeûne comme on l'a prescrit à ceux d'avant vous, ainsi 

atteindrez-vous la piété". Le jeûne enseigne à l'homme la patience 

et les meilleures éthiques, le prophète (SBL) dit : "le jeûne est une 

immunité, il ne faut pas y dire de paroles indécentes, ni se mettre en 

colère, si un cherche à se bagarrer avec le jeûneur, il doit lui dire : 

j'observe le jeûne". Celui qui ne connait pas la réalité du jeûne et 

n'en réalise pas la sublime finalité, il n'aura rien de rétribution de 

jeûne. Le prophète (SBL) dit : "quiconque ne s'abstient pas de dire 

le faux ou de l'appliquer, Allah n'a rien à voir avec sa soif ou sa 
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faim" et "il y a certains jeûneurs qui n'ont de leur observance de 

jeûne que la faim et la soif".   

**** 

Louange à Allah, Seigneur de l'Univers, que le Salut et les 
Bénédictions d'Allah soient accordés au dernier des prophètes et 
messagers, notre maitre Mohamad (SBL), à sa famille et à tous ses 
compagnons. 

Certes, le pèlerinage ancre aux âmes les vertus louées et les bonnes 
moralités. Pour que le pèlerinage donne son fruit cherché et soit un 
pèlerinage pi duquel le pèlerin revient pur autant que le jour de sa 
naissance, le pèlerin doit éluder l'indécence, la perversité et la 
polémique. Allah, Gloire à Lui, dit : " Le pèlerinage à lieu dans des 

mois connus. Si l'on se décide de l'accomplir, alors point de rapport 

sexuel, point de perversité, point de dispute pendant le pèlerinage. 

Et le bien que vous faites, Allah le sait. Et prenez vos provisions ; 

mais vraiment la meilleure provision est la piété. Et redoutez-Moi, 

ò doués d'intelligence !" Notre prophète (SBL) dit : "quiconque fait 

le pèlerinage sans Il n'y commette ni indécence, ni scélérat, revient 

sans péché comme le jour de sa naissance".  

Néanmoins, nous affirmons que l'islam n'est pas de simples rituels 

dépourvus de fruit sans rien à voir avec la réalité, à tel point que le 

croyant termine sa prière pour aller tricher, faire monopole, nuire à 

son voisin, mentir, trahir ou manquer aux promesse ou que le 

pèlerin revienne du pèlerinage pour reprendre sa mauvaise attitude. 

Le prophète (SBL) nous dit : "ce qui fera vraiment faillite le 

Dernier-Jour, de ma communauté, est celui qui fait de salats, zakats 

et jeûnes. Pourtant, il offense l'honneur de tel, accuse de fornication 
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tel sans preuve et consomme illicitement les biens de tel. Ainsi, tel 

prend une partie de ses bonnes actions, tel prend une autre, lorsque 

toutes ses bonnes actions sont épuisées sans qu'il rembourse ses 

péchés, on ajoute les péchés de ses victimes aux siens, puis on le 

jette à l'Enfer". Interrogé au sujet d'une femme connue par ses 

multiples salats, aumônes et jeûnes alors qu'elle nuise à ses voisins, 

le prophète (SBL) dit : "elle sera dans l'Enfer". Interrogé au sujet 

d'une femme reconnue par ses actes cultuels limités (salats, zakats, 

jeûnes), alors qu'elle donne les miettes de fromage en aumônes et 

avec sa langue, elle n'apporte rien de nuisance à ses voisins, le 

prophète dit : "elle sera à l'Enfer".  

O Allah ! Oriente-nous vers les meilleures éthiques, juste Toi es 

Capable de nous y orienter.   

O Allah ! Préserve notre pays l'Egypte et tous les pays du monde.      

 


